









































































































































































































































































































































































	Sous-commission de contrôle des dépenses engagées pour la défense nationale, séances : procès-verbaux.
	25 février 1936 : audition de M. le Général Louis MAURIN (ministre de la guerre) sur l’artillerie, la motorisation de l’infanterie, les blindés, l’état des routes, les différents carburants, la situation de la flotte aérienne et sur celle de l’industrie aéronautique.
	24 avril 1936 : audition de M. le Général Louis MAURIN (ministre de la guerre) : procès-verbal identique au précédent du 24 avril 1936 à l’exception de certains chiffres manuscrits (tableau non renseigné).
	11 juin 1936 : audition de M. Édouard DALADIER (ministre de la guerre) sur l’artillerie de campagne, la défense nationale et sur les fortifications de la frontière du nord ; audition de M. Pierre COT (ministre de l’air) sur l’état de l’aviation, sur l’industrie aéronautique et la production en temps de guerre (tableaux non renseignés).
	18 juillet 1936 : audition de M. Pierre COT (ministre de l’air) sur la situation de l’armée de l’air, la comparaison entre les forces aériennes françaises et allemandes ainsi que sur l’adoption d’un programme et d’une doctrine d’emploi de l’armée de l’air.
	7 décembre 1936 : audition de M. Édouard DALADIER (ministre de la guerre) sur les stocks de munitions d’artillerie, l’équipement en canons anti-chars, le blocage des ponts du Rhin, le détail du nouveau programme d’armement ainsi que sur l’état de la défense des frontières du nord et de la Suisse ; audition de M. Pierre COT (ministre de l’air) sur la situation précise de la flotte aérienne en décembre 1936, la possibilité de l’achat d’appareils à l’étranger pour pallier l’insuffisance de la production des usines d’aviation ainsi que sur la réorganisation de l’industrie aéronautique et le programme de nationalisation.
	Février 1937 : audition de M. Pierre COT (ministre de l’air) sur l’état précis de la flotte aérienne, la production d’avions et de moteurs en 1935-1936 et les prévisions pour 1937-1938 et sur l’activité de l’industrie aéronautique allemande comparée à celle de l’industrie aéronautique nationale.
	7 mai 1937 : audition de M. Édouard DALADIER (ministre de la défense nationale) sur les progrès de l’équipement, la productivité des usines de guerre et sur la situation financière des trois ministères de la défense nationale ; audition de M. Pierre COT (ministre de l’air) sur les crédits de son département depuis 1934, l’état précis du matériel en 1937, la réorganisation de la production et sur la valeur des différentes aviations utilisées lors de la guerre d’Espagne.
	24 novembre 1937 : échange de vues entre les membres de la sous-commission sur l’état de l’aviation française comparé à celui d’autres aviations européennes et sur la capacité de l’industrie aéronautique à assurer l’exécution du nouveau programme de production ; audition de M. Pierre COT (ministre de l’air) sur le nouveau programme de production d’avions, l’état précis de la production aéronautique en 1937 et sur les difficultés de l’industrie aéronautique face à l’effort de production demandé en temps de guerre (tableau des livraisons mensuelles d’avions par usines nationalisées en 1937) ; courrier du 26 novembre 1937 de M. Joseph CAILLAUX à M. Pierre COT (ministre de l’air) prenant acte des conclusions de l’audition de la veille sur la répartition du matériel de guerre aéronautique français et les capacités de production de l’industrie française.
	7 décembre 1937 : audition de M. Édouard DALADIER (ministre de la défense nationale et de la guerre) sur l’état de la production et de l’équipement des différentes armées ainsi que sur les effectifs dans la perspective d’une attaque ennemie.
	27 [décembre] 1937 : audition de M. César CAMPINCHI (ministre de la marine) sur les crédits mis à la disposition de la marine, l’état des constructions navales et de l’aviation maritime.
	31 mars 1938 : audition de M. Marx DORMOY (ministre de l’intérieur) sur l’état de la défense passive et la question du commandement.
	17 juin 1938 : audition de M. Guy LA CHAMBRE (ministre de l’air) sur l’état de l’aviation (absence de certains chiffres), les causes des retards de livraisons en série du matériel aéronautique, l’utilisation des crédits et la préparation de l’industrie aéronautique à la production de guerre ; audition de M. Robert JACOMET (secrétaire général de la défense nationale, représentant M. le ministre de la guerre, président du Conseil) sur la réalisation du programme d’armement et l’état de la production ( absence de certains chiffres).
	25 novembre 1938 : courrier du 30 novembre 1938 adressé à M. Édouard DALADIER (président du Conseil , ministre de la défense nationale) à la suite de l’audition des ministres de l’air et de la marine le 25 novembre 1938 faisant état des inquiétudes des membres de la sous-commission de contrôle sur les déficiences des fabrications de guerre et soulignant l’avantage d’avoir recours à l’industrie américaine pour compenser l’infériorité des moyens industriels français par rapport à l’Allemagne ; audition de M. César CAMPINCHI (ministre de la marine) sur les enseignements à tirer de la mobilisation partielle de la flotte le 24 septembre 1938 ainsi que sur l’état de l’équipement et les perspectives de la production ; audition de M. Guy LA CHAMBRE (ministre de l’air) sur l’utilisation des crédits d’équipement des usines prévus dans le plan de modernisation, les rendements et la réorganisation de l’industrie aéronautique, les perspectives de production, la comparaison avec l’Allemagne et le recours aux livraisons provenant de l’étranger pour équilibrer les forces.
	14 décembre 1938 : audition de M. Édouard DALADIER (ministre de la guerre et de la défense nationale) sur les conclusions à tirer de la mobilisation partielle notamment en matière d’organisation militaire, sur la réalisation du programme d’armement de 1936 et sur l’état de la défense du territoire et des colonies.


